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SIGNATURE

Article 14

1. La présente Convention sera ouverte à la signature-des Etats membres
de la Commission économique pour l'Europe, des Etats jouissant dü statut
consultatif auprès de la Commission économique pour l'Europe en vertu du para-
graphe 8 de la résolution 36 (Iv) du 28 mars 1947 du'Conseil économique et social
et des organisations d'intégration économique régionale constituées par des Etats
souverains membres de la Commission économique pôur l'Europe et aÿant compétence
pour négocier, conclure et appliquer des accorda' internationaux dans les matières
couvertes par la présente Convention, à l'Office des Nations Unies à Genève,
du 13 au 16 novembre 1979; à l'occasion de la Réunion à haut niveau, dans le cadre
de la Commission économique pour l'Europe, sur la protection de l'environnement.

2. S'agissant de questions qui relèvent de leur compétence, ces organi-
sations d'intégration économique régionale pourront, en leur nom propre, exercer
les droits et s'acquitter des responsabilités que la présente Convention confère
à leurs Etats membres. Eh pareil cas, les Etats membres de ces organisations ne
seront pas habilités à exercer ces droits individuellement.

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHESION

Article 15

1. La présente Convention sera soumise à ratification, acceptation ou
approbation.

2. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion, à compter du
17 novembre 1979, des Etats et organisations visés au paragraphe 1 de l'article 14.

3. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, qui remplira les fonctions de dépositaire.

ENTREE EN VIGUEUR

Article 16

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour
à compter de la date de dép6t du vingt-quatrième inetrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.
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